
 

Manifeste pour la création de sites pilotes de l'Éducation Nationale 
 
 
« De nombreuses voix s'élèvent depuis plusieurs décennies pour constater que notre 
système éducatif national n'est plus adapté ni aux besoins de nos jeunes, ni à celui 
d'une société en évolution accélérée, et pour demander qu'il soit profondément 
transformé. Des réformes structurelles se sont succédées au cours des dernières 
années, sans vraiment apporter les changements souhaités parce que l'essentiel, 
c'est à dire la pédagogie, n'a pas été touché par les réformes. Certaines réformes 
proposées ont même été ignorées ou détournées de leurs objectifs parce que les 
personnes chargées de les appliquer ne les ont pas comprises et n'ont donc pas pu se 
les approprier. Force est donc de reconnaître que les réformes nécessaires ne 
peuvent pas être imposées par des textes officiels mais doivent venir de la «base».  
 
Or depuis plus de 60 ans, de très nombreuses expériences pédagogiques 
novatrices ont largement tracé les voies des changements nécessaires. Il 
s'agissait toujours d'initiatives individuelles ou de petits groupes d'enseignants-
éducateurs qui se rattachaient à des courants dits «d'éducation nouvelle ou moderne» 
comme le mouvement Decroly, le Groupe Français d'Éducation Nouvelle, l'Institut 
Coopératif de l'École Moderne, les Cercles de Recherches et d'Actions Pédagogiques, 
etc. Malheureusement, ces expériences locales n'ont jamais eu d'impact global sur le 
système éducatif. Elles sont, le plus souvent, restées inconnues de la plupart des 
enseignants, et du grand public en général, et se sont souvent heurtées à l'hostilité de 
certains administrateurs plus préoccupés du maintien de leur pouvoir que du souci des 
enfants et des jeunes. 
 
Au début des années 60, des mouvements comme Défense de la Jeunesse Scolaire 
ou l'Association pour la Modernisation de l'Enseignement (*) se voulurent des 
lieux de rencontres entre enseignants, spécialistes non enseignants et parents 
d'élèves : ils furent souvent à l'origine de réflexions fécondes, mais, faute de 
rencontrer un écho favorable auprès des autorités politiques de l'époque, ne réussirent 
pas à créer la dynamique nécessaire à la mise en place de réformes profondes 
généralisées. 
 
Aujourd'hui, l'Éducation Nationale est très malade : l'échec scolaire prend de plus en 
plus l'aspect d'une exclusion du savoir entraînant une exclusion sociale irrémédiable. 
Le développement de la violence à l'intérieur et en périphérie de nombreux 
établissements scolaires est l'un des signes de l'inadaptation croissante de notre école 
au monde moderne. Sa transformation, nécessaire naguère, est devenue urgente 
aujourd'hui. C'est une véritable révolution copernicienne qu'il s'agit d'opérer : à la 
priorité donnée jusqu'ici à la transmission de connaissances à des élèves, il 
faut substituer celle de la formation intellectuelle, sociale, morale, civique des 
personnes ; il faut donner à chacune d'elle le goût de l'étude et les moyens de 
se former tout au long de sa vie. Il est grand temps de prendre en compte le 
changement voulu, voici plus de 60 ans, par ceux qui transformèrent le Ministère de 
l'Instruction publique en Ministère de l'Éducation Nationale. 
 



 

Pour cela, il faut : 
 
1. favoriser les initiatives pédagogiques d'équipes locales qui vont dans le sens 
d'une véritable pédagogie active et coopérative inspirée des nombreuses 
expériences des mouvements d'éducation nouvelle ; 
 
2. faire connaître ces innovations notamment aux parents d'élèves et, d'une 
manière générale au grand public, de façon à diffuser une information 
méconnue et à susciter une réflexion constructive sur l'école. 
 
Seule une forte volonté du Gouvernement, et principalement du Ministre de l'Éducation 
Nationale, peut déclencher la dynamique nécessaire en reconnaissant 
officiellement aux initiatives locales précitées la qualité de sites pilotes de 
l'Éducation Nationale. 
 
L'une des conditions premières d'un site pilote est que les enseignants-éducateurs 
travaillent effectivement en équipes pédagogiques motivées et décidées à progresser 
en s'adaptant toujours aux besoins. La constitution de ces équipes impose que les 
nominations des enseignants dans les sites pilotes se fassent hors barème 
selon des modalités à préciser pour chaque type de site. 
 
Une autre condition de réussite est que l'information circule constamment entre les 
sites pilotes : les enseignants-éducateurs doivent pouvoir se rencontrer à l'occasion de 
colloques et stages organisés durant les congés scolaires. Leur action doit être 
coordonnée : pour cela, il serait très souhaitable que tous les sites pilotes reconnus 
soient placés sous l'autorité directe d'un inspecteur général convaincu de la valeur 
de ce travail (ou d'une équipe d'inspecteurs généraux le jour où ces sites seront très 
nombreux). L'une des tâches dévolues à ce haut fonctionnaire sera l'organisation de 
ces colloques et stages avec des spécialistes des sciences de l'éducation, des 
responsables de mouvements pédagogiques, etc. 
 
Ces sites pilotes doivent s'insérer le plus possible dans la vie locale, notamment par 
une coopération avec les associations culturelles et sportives du village, du 
quartier, de la ville. Ils doivent être les pivots d'une véritable éducation permanente 
que les collectivités locales et territoriales seront invitées à soutenir activement parce 
qu'elle représente à la fois un service public d'intérêt national et un important potentiel 
d'emplois nouveaux dans le secteur des services non marchands. L'éducation 
permanente consiste notamment à informer le public non spécialiste des problèmes 
de l'éducation : le site pilote constitue un cadre privilégié pour que le dialogue 
nécessaire s'instaure au seul niveau fructueux, le niveau local.» 
 

Texte transmis par Georges HERVÉ 63500 PERRIER 
 
 
 
(*) Voir à la suite de ce texte le document de lʼAME  :  Avant-projet dʼétablissement “expérimental” à 
Mulhouse datant de 1965.  



 

 
Ce manifeste qui émane de personnes engagées professionnellement ou à titre associatif dans des 
actions locales, est cosigné par les personnalités suivantes : Guy AVANZINI, Président de la Société 
Binet-Simon, ancien Directeur du Laboratoire de Pédagogie expérimentale à Lyon ; Jean-Pierre 
BAGUR, Criminologue, Chercheur à l'Université Paris X ; Éric BEAUMATIN, Maître de conférences à 
Paris III ; Albert JACQUARD, scientifique de renom mondial et écrivain ; Louis LEGRAND, ancien 
Directeur de recherche à l'Institut Pédagogique National, inspirateur de la réforme Savary ; Jacques 
PAIN, Professeur de Sciences de l'Éducation à l'Université Paris X ; Jean-Pierre ROSENCZWEIG, 
Président du tribunal pour enfants de Bobigny, Président de l'Association Nationale des Communautés 
Éducatives ; Gérard SCHLEMMINGER, Maître de conférences à Paris XI Orsay ; Roger 
UEBERSCHLAG, Président de la Fédération Internationale des Mouvements d'École Moderne ; Guy 
VERMEIL, Pédiatre et auteur de travaux sur la fatigue scolaire ; Pierre YVIN, Responsable au sein de 
l'Institut Coopératif de l'École Moderne, Antoine PROST, Professeur d'Université ; Fred MEYER, 
Président de l'Association pour la Modernisation de l'Enseignement ; … 
 
Nouveaux signataires : Le CA d'Espaces Dialogues (François AMOUDRUZ, Liliane AMOUDRUZ, Yves 
AYRAULT, Patrick BARDY, Liliane HAMM, Charlotte HERFRAY, Raymond GRUBER) ; Michèle 
BOUSQUET ; … 
 
Cet appel s'adresse à toutes les personnes, enseignants ou non, qui ont pris conscience de l'urgence de 
la situation et de la nécessité d'une réforme profonde de notre système éducatif : faites-nous part de votre 
accord sur les objectifs éducatifs proposés et la stratégie envisagée pour qu'ils deviennent ceux de notre 
système éducatif tout entier. 
Les signatures sont à apposer sur la feuille ci-jointe. Merci 

 
 
 

Le groupe R.É.V.E.I.L. d'Espaces Dialogues 
 
RÉVEIL-ED voudrait favoriser l'émergence d'une démarche de réflexion sur l'avenir de 
l'éducation et la transmission des savoirs. Afin de sortir des situations d'enfermement, il 
souhaite réunir ceux qui y croient encore et voudraient agir. 
 
Comment devient-on résistant ? 
- L'Éducation Nationale ronronne : question d'argent ou d'organisation ? 
- Quel est le sort réservé aux initiatives antérieures ?  
- Le pouvoir a-t-il intérêt à former des individus capables de prendre le parole ? Comment 
expliquer l'inefficacité des (supposés) contre-pouvoirs (parents d'élèves, syndicats 
d'enseignants). 
 
Où pouvons-nous agir ? 
- La volonté d'agir exprimée lors de la réunion du 3 juin dernier traduit différents aspects d'un 
besoin d'ouverture et de proposition : 
- Comment remédier au clivage parents - professeurs ? 
- Comment l'orientation joue-t-elle son rôle ; peut-elle prendre en compte le rêve des enfants, a 
fortiori celui des adultes ? 
- Quel statut pour la formation continue, pour les formateurs et intervenants non enseignants ? 
- Pourquoi réserver la capacité d'apprendre à la première partie de la vie ? 
 
Dans notre petit groupe, les échanges de points de vue furent passionnés et passionnants. Le 
débat a fait apparaître le besoin de se connaître et de faire un état des lieux. 
Pour la rentrée, l'idée d'un théâtre-forum avec les enseignants a été évoquée. 
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“ Il nʼy a point dʼobjet dʼétude dont, chez un homme libre,  
un comportement servile doive accompagner lʼétude. ” 

PLATON 
“ la République ”, VI 536 de 

 
 
 
 

Ce document a été fourni à Espaces Dialogues dans les années 1999 afin dʼalimenter la réflexion de 
lʼassociation qui a rejoint celle du groupe R.E.V.E.I.L. (Rénover lʼEcole en Valorisant et en encourageant 
les Initiatives locales)  
REVEIL est une association lancée par Georges HERVE  

 
 
 



 

 
 
 
 
I. AVANT PROPOS 
 
 a.- Ce texte est un Avant-Projet élaboré par lʼAssociation pour la Modernisation 
de lʼEnseignement dans des conditions et des buts que nous préciserons plus 
bas. Il nʼa pas la prétention de cerner le problème de façon définitive. Bien au 
contraire, il se contente dʼexposer les grandes lignes directrices que nous 
entendons suivre. Il est une base de travail plus quʼun aboutissement. Il peut 
être sujet à des remaniements, et, de toute manière, visant à la création dʼune 
école expérimentale, notre projet ne peut quʼêtre ouvert sur lʼexpérience et 
modelé par elle. 
 b.- Les idées que nous développerons ne seront que rarement originales. Pour 
la plupart, elles correspondent à des notions qui se font jour un peu partout et 
que lʼon voit exprimées de plus en plus fréquemment. Un grand nombre étaient 
déjà incorporé dans le projet Langevin-Wallon ; dʼautres sont issues des divers 
mouvements de renouveau pédagogique. 
 c.- Si nous pensons néanmoins faire œuvre utile, cʼest en tentant de réaliser une 
synthèse concrète dʼexpériences ou dʼidées jusquʼici isolées et en lʼinsérant 
dans le monde scolaire réel dʼaujourdʼhui. 
 
 
II - EXPOSE DES MOTIFS 
 
 Sept idées fondamentales régissent lʼensemble du projet : 
 
1.- La démocratisation de lʼenseignement cherche encore ses voies. Un des 
obstacles principaux à sa réalisation réside dans les faiblesses des méthodes 
dʼorientation. La réunion de tous les types dʼenseignement dans un même 
établissement, qui est à la base de la conception dʼun Collège dʼEnseignement 
Secondaire, est une première condition reconnue indispensable. Encore 
convient-il dʼexploiter au mieux ses structures. 
 
2. - Il convient de ne jamais perdre de vue le but même de lʼenseignement : 
celui-ci présente deux aspects qui sont loin dʼêtre contradictoires. 
 a.- Un aspect social : il sʼagit de fournir à la société les individus dont elle a 
besoin. 
 b.- Un aspect individuel : favoriser au maximum lʼépanouissement continu de 
lʼenfant dans le respect de sa personnalité. 
 Cependant, ces deux aspects sʼavèrent de plus en plus malaisés à distinguer. 
En effet, (et cette idée déjà admise par le plan Langevin Wallon a été 
considérablement amplifiée par les travaux du groupe “ Prospective ” sous 
lʼimpulsion de Gaston Berger et Louis Armand), la société dʼaujourdʼhui est si 
mouvante, son évolution si accélérée que, pour prévenir ses besoins, il nʼest 
guère possible dʼassigner à chacun une formation étroite en vue dʼune place 
prédéterminée. De toute manière, les connaissances éventuellement utiles 
sʼaccroissent de façon démesurée (tout en étant constamment remises en 



 

question) et ceux qui ont le souci de lʼavenir semblent dʼaccord sur ce point : la 
principale qualité que doit conférer lʼenseignement est une adaptabilité 
maximum, seule capable de faire face à un avenir imprévisible. 
 Comment favoriser cette adaptabilité ? Certes pas en enfermant lʼenfant dans un 
monde dʼidées toutes faites, en lui servant une matière prédigérée sous forme 
de vérités immuables, mais, bien au contraire, en lui permettant de sʼouvrir par 
lui-même au monde extérieur et dʼutiliser ses disponibilités spontanées, de les 
exercer, de développer le meilleur de lui-même, donc finalement de sʼépanouir. 
Une forme concrète de ces idées implique notamment que lʼenfant nʼapprenne 
pas seulement à emmagasiner des informations, mais bien plus encore à les 
trier, à les critiquer et, bien sûr, à les utiliser. 
 
3.- LʼÉcole, quʼon le veuille ou non, est un milieu social. Si lʼon omet ce fait, 
lʼinfluence de ce milieu sera néfaste ou, au mieux, nulle. Il paraît préférable 
dʼutiliser ce milieu pour faire faire à lʼenfant lʼapprentissage de la vie en société. 
Bien des chefs dʼentreprise ont, aujourdʼhui, conscience de lʼimportance de la 
formation du caractère, souvent plus fondamentale dans la réussite 
professionnelle que certaines qualités purement intellectuelles. De plus cʼest à 
lʼécole que lʼenfant peut se préparer à son rôle de citoyen. (Voir plan Langevin 
Wallon, §6). 
 
4.- On reproche souvent, avec raison, à lʼécole dʼêtre un milieu fermé qui a perdu 
ses contacts avec la vie réelle. Pour éviter cette rupture, à la fois dans le temps 
et dans lʼespace, il faut que lʼélève, en sortant de lʼécole, nʼen ferme pas 
définitivement la porte qui doit rester ouverte au monde des adultes. 
Concrètement, ceci doit pouvoir se réaliser en intégrant dans lʼécole un foyer 
socioculturel, intimement lié à sa vie, en prolongeant lʼécole en centre de 
formation permanente, et, pour reprendre lʼexpression de Langevin-Wallon : “ en 
centre de diffusion de la culture ”. 
 
5.- Nous nʼignorons pas que bon nombre dʼinstructions ministérielles préconisent 
explicitement des principes et des méthodes analogues aux nôtres. Nous 
croyons cependant que, si, malgré cela, lʼécole connaît la crise que lʼon sait, 
cʼest en grande partie parce que le sens et la nécessité des idées nouvelles 
nʼont pas pénétré dans lʼesprit dʼune grande partie du corps enseignant ; bien 
plus, celui-ci éprouve une certaine lassitude face à la succession de ces 
instructions, quʼil nʼarrive pas à intégrer dans un tout. La meilleure des réformes 
ne peut quʼéchouer si elle nʼest pas comprise en profondeur par ceux qui sont 
chargés de lʼappliquer. 
 Cʼest pourquoi nous pensons quʼau contraire, il est fondamental quʼun 
mouvement comme le nôtre parte de la base. Lʼexpérience que nous 
proposons a été ressentie comme nécessaire, conçue et élaborée par un groupe 
qui, de ce fait même est profondément attaché à sa réussite. Il est capital que la 
réalisation du projet soit confiée à ceux-là même qui lʼont mis sur pied. 
6.- Pour quʼune tentative pédagogique puisse porter ses fruits, il importe quʼelle 
soit intégrée dans un ensemble assurant sa continuité. Bien des expériences 
antérieures eussent été plus profitables si ce principe nʼavait pas été violé. En 
effet, sʼappliquant à des enfants mal préparés ou se prolongeant par un 
enseignement qui ne les met pas en valeur, les meilleures méthodes risquent 



 

dʼêtre inefficaces et dʼêtre jugées défavorablement, alors quʼelles seraient 
apparues saines si les autres phases de lʼenseignement avaient été en 
harmonie avec elles. Pour éviter de telles discontinuités regrettables, nous 
pensons que toute tentative de réforme doit sʼappliquer au minimum à 
lʼensemble de la scolarité obligatoire. Nous ne nous cachons pas que le 
problème se pose de lʼadaptation des élèves, après leur sortie, à un autre type 
dʼenseignement. 
7.- Enfin, notre but nʼest pas de construire une école modèle unique en son 
genre, comme un joyau quʼon peut exposer mais non reproduire. Pour que notre 
recherche ait un sens, il faut quʼelle serve à dʼautres, quʼelle puisse, sinon être 
copiée servilement, du moins constituer un point de départ pour dʼautres études 
orientées suivant la même direction et qui, nous lʼespérons, dépasseront la 
nôtre. Ceci implique que les résultats comme les méthodes fassent lʼobjet de 
travaux menés en commun avec les instituts et laboratoires pédagogiques 
existants. 
 
 
III - LʼASSOCIATION POUR LA MODERNISATION DE LʼENSEIGNEMENT. 
 
 LʼA.M.E. qui propose ce projet est une association régie par la loi du 1er juillet 
1901 et inscrite au registre des associations du tribunal cantonal de Mulhouse. 
Elle réunit des enseignants des divers ordres (maternelle, primaire, C.E.G., 
École Normale, technique, secondaire, promotion sociale) et des non-
enseignants (parents dʼélèves, psychologues, médecins, conseillers dʼO.P.S., 
ingénieurs, etc.) 
 Dans un premier temps, lʼA.M.E. a surtout amené ses adhérents, issus de 
milieux très divers, à sʼentre informer, à se comprendre. Des réunions 
mensuelles ont été organisées à cet effet. 
 Un grand nombre de ses adhérents étant également membres très actifs 
dʼautres organisations (syndicats, F.E.N. et S.G.E.N., Associations de parents 
dʼélèves, Municipalité de Mulhouse, etc.) elle est apparue dès sa création 
comme un lieu de rencontre où pourraient sʼélaborer les synthèses 
indispensables à toute réforme sérieuse. 
 Après cette première phase, une unité de vue étant réellement acquise, lʼA.M.E. 
a cherché quels pourraient être ses moyens dʼaction. Elle a pris contact avec 
diverses organisations parentes et notamment avec le mouvement des Cahiers 
Pédagogiques dont est issu le Centre de Recherches et dʼAction Pédagogiques. 
 Elle a fait sienne une formule des cahiers Pédagogiques : “ réaliser la réforme 
là où les conditions locales le permettent ”, pensant que dans le chaos 
dʼidées qui bouillonnent actuellement, le seul moyen de clarifier le problème, de 
convaincre les hésitants et de redonner courage aux déçus, était de réaliser une 
École “ expérimentale ”, témoin à la fois de la possibilité et de la valeur dʼune 
réforme profonde de notre enseignement. Aussitôt, nous avons simultanément 
attaqué le travail suivant deux voies : dʼune part, nous avons constitué des 
commissions de travail spécialisées chacune dans un domaine : Architecture, 
Pédagogie au niveau primaire, Pédagogie au niveau secondaire, Foyer 
socioculturel et relations parents-maîtres, structures administratives. Ces 
diverses commissions se réunissent régulièrement tandis que, parallèlement, 
des séances de synthèse ont lieu entre les responsables. Des réunions 



 

générales ont également lieu pour des conférences, des débats sur des sujets 
dʼintérêt commun. 
 Dʼautre part, nous avons tenu au courant et sollicité lʼappui de lʼInspection 
Académique et de la Municipalité. Nous avons été vivement encouragés tant par 
Monsieur lʼInspecteur dʼAcadémie que par Monsieur le Maire qui nous ont 
assurés, en ce qui les concernait, de leur entier soutien. 
 A la faveur de ces contacts, nous nous sommes assurés que lʼétablissement que 
nous avons conçu peut, compte tenu des besoins, trouver place dans 
lʼagglomération mulhousienne. 
 
 
IV - CONCEPTION DʼENSEMBLE DE LʼÉTABLISSEMENT. 
 
1.  STRUCTURE : 
 a.- Il sʼagit dʼun établissement accueillant filles et garçons, depuis la maternelle 
jusquʼà la fin du 1er cycle secondaire, tel quʼil est défini dans le plan Langevin 
wallon, cʼest à dire couvrant toute la scolarité obligatoire prolongée prévue par la 
réforme. 
 Cet établissement grouperait ainsi trois écoles en une : une école maternelle, 
une école primaire et un collège dʼenseignement secondaire, suivant une idée 
développée par monsieur Chilotti, Directeur de lʼInstitut Pédagogique National, 
dans une conférence, le 20 mai 1964. 
 b.- La structure de la partie C.E.S. impose le nombre de 4 classes par niveau ; 
comme le C.E.S. doit être le prolongement naturel des classes qui le précèdent, 
cʼest, pour tout lʼétablissement, donc également dans les sections maternelle et 
primaire, que nous devons prévoir 4 classes par niveau. 
 c.- Lʼétablissement serait soumis à une direction unique, ou du moins, si cette 
solution sʼavérait administrativement irréalisable, il devrait exister une liaison 
organique entre les différentes directions. En effet, ainsi que les paragraphes 
ultérieurs vont le montrer, une unité de conception et de gestion, au moins sur le 
plan pédagogique, sera indispensable au bon fonctionnement de 
lʼétablissement. 
 La direction sera assistée dʼun Conseil Pédagogique comprenant 
obligatoirement des enseignants des trois ordres. 
 d.- De plus, afin de maintenir lʼouverture de lʼécole sur lʼextérieur, il sera formé 
un Conseil consultatif, qui comprendra des enseignants de notre école et des 
divers établissements susceptibles dʼaccueillir nos élèves à leur sortie, des 
employeurs, des parents dʼélèves, des représentants des élèves, de la 
Municipalité, de lʼAdministration académique (liste non limitative). 
 
2. PRINCIPES PÉDAGOGIQUES. 
 a.- Activités : Toute acquisition profonde et durable exige une participation active 
de lʼélève. “ Il nʼest pas suffisant que lʼenfant soit extérieurement actif, et la 
valeur dʼune classe “ active ” ne saurait se mesurer à ce signe. Ce quʼil faut, 
cʼest que son activité jaillisse des besoins profonds de sa nature au lieu dʼêtre 
simplement déclenchée par des réflexes conditionnels de lʼéducation, cʼest 
quʼelle exprime, en vertu dʼune poussée et avec une sorte de nécessité qui vient 
du dedans, les aspirations de son être le plus intime en quête des moyens de 
son propre développement. Comme lʼa dit Devaud, ... que lʼactivité soit la 



 

libération des énergies instinctives encloses dans lʼenfance et demandant, par la 
voie de lʼintérêt, à sʼépanouir en créations originales ”. (Philosophie de 
lʼÉducation nouvelle, M.A. BLOCH, II) 
 Le vrai critère de lʼactivité réside dans la part dʼinitiative personnelle et de 
spontanéité que lʼélève met dans son travail. Lʼactivité ne sʼoppose pas 
seulement à la passivité quʼimposent certaines méthodes que nous rejetons, 
mais encore à lʼinactivité à laquelle pourrait conduire lʼabsence de stimulation de 
lʼenfant et le souci exagéré de vouloir lui éviter toute contrainte. Le goût de 
lʼeffort demande à être sollicité. 
 De façon concrète, cela implique : 
 A. La suppression des cours magistraux ; 
 B. lʼindividualisation du travail, ce qui nʼexclut pas, bien au contraire, le travail en 
équipes. 
 C. Tant parce quʼelles sollicitent lʼactivité de lʼélève que par leur valeur formative 
propre, les techniques de travail sur documents : recherche, tri, exploitation 
critique doivent avoir une place de choix. 
 D. La recherche de la libre expression et de la libre méthode : la façon dʼaborder 
un problème ou de se représenter une notion ne doit pas obligatoirement, chez 
lʼenfant, revêtir la même forme quʼelle prendra  chez lʼadulte après des années 
dʼévolution et de maturation. Il est doublement dangereux dʼimposer à lʼenfant 
une méthode qui sʼoppose à sa méthode propre, au nom de critères formels 
dont la signification  lui est totalement étrangère ; dʼune part, cela nuit à la 
compréhension de la question particulière quʼil étudie, dʼautre part cela lui fait 
perdre le goût de lʼinitiative et développe en lui lʼhabitude paresseuse de se 
réfugier dans les voies conventionnelles. 
 La libre expression tant écrite quʼorale ne doit pas constituer une discipline 
autonome ; tous les domaines doivent servir dʼoccasion pour lʼenfant de 
sʼexprimer. 
 E.- Puisquʼil est admis que le maître ne doit pas être celui qui donne à toutes 
choses la forme définitive seule acceptable, le courant au sein de la classe ne 
saurait être à sens unique ; cela implique de la part de lʼenseignant une 
réceptivité, une attention constante et un respect de la personnalité de chaque 
enfant. 
 F.- Bien entendu, les groupes de travail ne devront pas comporter un nombre 
trop grand dʼélèves. Lorsque lʼunité sera la classe, le nombre de 25 retenu par le 
plan Langevin-Wallon doit être considéré comme un maximum. Suivant la nature 
des activités, il y aura lieu de scinder les classes en fractions plus réduites, ou 
au contraire de les grouper en unités plus grandes. 
 
 b.- École ouverte sur la vie : 
 Les connaissances scolaires ne doivent pas apparaître à lʼenfant comme un 
ensemble conventionnel, fermé sur lui-même, indépendant du milieu où il vit. Au 
contraire, elles doivent trouver autant que possible des points dʼapplication 
fréquente dans le monde extra-scolaire et enrichir la totalité de lʼenfant et non la 
seule part de lui quʼil consacre à lʼécole. 
 Inversement, pour faciliter la fusion entre les mondes scolaire et extra-scolaire, il 
faudra chercher à lʼextérieur de quoi alimenter les réflexions de lʼenfant en 
classe. Ceci ne sʼapplique pas seulement à la nature des questions étudiées, 
mais aussi à la forme sous laquelle on les présente. Lʼaspect stéréotypé des 



 

problèmes scolaires classiques développe peu lʼaptitude à saisir dans leur 
complexité les problèmes de la vie. Il faudra habituer progressivement lʼenfant à 
aborder la réalité sans quʼelle soit mise sous une forme conventionnelle, 
préétablie et immuable. 
 
 c.- Lʼutilisation judicieuse et équilibrée de techniques pédagogiques multiples 
dans le respect des principes précédents fera lʼobjet dʼétudes par commissions 
dans le projet définitif, puis ultérieurement, de façon continue, par le conseil 
pédagogique. 
 
3.- DISCIPLINES 
 a.- Ouvrir lʼécole sur la vie, cʼest en particulier supprimer les barrières artificielles 
entre les disciplines traditionnelles. En effet, un problème réel participe toujours 
de plusieurs domaines de connaissance ou de plusieurs éclairages, alors que 
lʼenfant, dans le système actuel, est trop poussé à ne réfléchir que dans le cadre 
étroit et conventionnel dʼune discipline donnée. 
 Jeter un pont entre les différentes matières est question de pure technique 
pédagogique au niveau du primaire. Au niveau C.E.S., au contraire, cela 
implique certains aménagements de structure indispensables. Dʼune part, il faut 
diminuer le nombre dʼenseignants pour une classe donnée en luttant contre une 
spécialisation exagérée. Dʼautre part, il faut que les maîtres des différentes 
disciplines mettent au point en commun le plan dʼétudes de leur classe et que ce 
travail dʼéquipe soit systématiquement organisé. 
 
 b.- Étant donné que lʼencyclopédisme est condamné et quʼaucun enfant ne 
saurait de façon rentable goûter à toutes les disciplines possibles, nous 
distinguons deux catégories de matières : 
- les unes obligatoires, constituent lʼenseignement commun (minimum commun 
indispensable). Elles comportent : 
 A.- lʼapprentissage de la langue maternelle essentiellement en vue de son 
utilisation sous toutes ses formes, et notamment sous sa forme orale. 
 B.- une ou plusieurs langues vivantes (secteur CES) - étude pratique de la 
langue. 
 C.- La familiarisation avec le langage mathématique. 
 D. - Lʼétude de lʼhomme et de sa place dans son milieu : son cadre historique, 
géographique, social - notions de droit et dʼéconomie - formation civique. 
- Toutes les autres disciplines sʼinscrivent dans le cadre de lʼenseignement 
diversifié sous forme de matières à option. Ces matières à options seront 
groupées par catégories et dans certaines de ces catégories le choix dʼune 
option au moins sera obligatoire, de façon à éviter que lʼenfant se cantonne 
étroitement dans des domaines limités. Nous prévoyons notamment : 
 A.- Activité physique et maîtrise du corps (sports divers, rythmique, etc.) 
 B.- Approfondissement des matières de lʼenseignement commun. 
 C.- Sciences dʼobservation, technologie, travail manuel. 
 D.- Expression artistique : arts plastiques, musique, photo, cinéma, théâtre, 
lecture ... 
 E. - Langues mortes. 
 
4.- TRANSITION ET ORIENTATION 



 

 Les enfants seront aiguillés dans les différentes sections parallèles, moins en 
fonction de leur niveau de connaissances que suivant leur forme dʼintelligence, 
leur mode dʼappréhension de la réalité : esprit concret, abstrait, artistique ... La 
psychotechnique actuelle ne fournissant aucun critère en vue dʼune telle 
orientation, il appartiendra aux maîtres, en collaboration avec les instituts et 
laboratoires pédagogiques, de tenter, par retouches successives, de déterminer 
par eux-mêmes les méthodes dʼorientation. 
 La gravité dʼune erreur dʼorientation, toujours à craindre, compte-tenu de ce qui 
précède, sera cependant fort amoindrie par le décloisonnement entre les 
différentes sections. Par décloisonnement, nous nʼentendons pas seulement la 
possibilité théorique et administrative de changer de section, mais aussi la 
coordination entre les enseignements distribués entre ces différentes sections : 
les maîtres des classes parallèles devront se réunir pour aménager leurs 
enseignement en fonction des passerelles. 
 Ce travail en équipes sur le plan horizontal doit se doubler dʼun travail en 
équipes sur le plan vertical ; en effet, lʼune des faiblesses de lʼenseignement 
actuel consiste certainement dans la coupure qui existe au passage dʼune 
classe dans la suivante ou bien plus encore à lʼentrée dans un nouvel ordre 
dʼenseignement. Les transitions devront être ménagées, grâce à un travail en 
commun des enseignants des deux niveaux consécutifs, de manière à éviter 
cette discontinuité nuisible. Ceci est particulièrement important au passage du 
primaire au C.E.S. 
 
5.- PROGRAMMES ET HORAIRES 
 Un programme trop strict étant une invitation à mener la classe à un rythme 
différent que son rythme propre, une grande latitude sera laissée aux 
enseignants dans le choix et lʼarticulation du contenu de leur enseignement, 
dans la sélection des questions à étudier, lʼordre de leur étude et le temps qui y 
est consacré. 
 Comme il serait inconcevable que lʼanarchie règne dans les programmes, ce 
sera la tâche des équipes de travail et du conseil pédagogique de coordonner 
lʼensemble. Il nʼen reste pas moins que les programmes seront complètement 
refondus à partir des données de la psychologie de lʼenfant et de ses centres 
dʼintérêts. 
 Ceci ne pouvant se faire quʼau sein de la vie de lʼécole, il ne saurait être question 
dʼétablir par avance des programmes explicites. Nous prévoirons néanmoins 
dans notre projet définitif un schéma fixant les grandes lignes qui serviront de 
point de départ, mais qui, par la suite, seront modifiées par lʼexpérience acquise. 
 Il y a dʼailleurs lie de distinguer les disciplines fournissant des connaissances de 
base indispensables pour lesquelles certaines directives devront être 
respectées, et les matières dont la valeur de formation lʼemporte sur la valeur 
des connaissances pour lesquelles une latitude totale pourra être laissée. 
 En tout état de cause, les programmes même ainsi conçus devront permettre à 
tout élève, à sa sortie de lʼétablissement de sʼadapter normalement à lʼordre 
dʼenseignement qui correspond le mieux à ses aptitudes. 
 
 HORAIRES : 
Les horaires des classes seront aménagés suivant les possibilités effectives de 
travail des enfants, en fonction de leur âge et de leurs capacités personnelles. 



 

 Comme base de départ, nous pensons pouvoir adopter comme base de 
lʼenseignement commun, le nombre “ dʼheures de travail ” journalier proposé par 
le groupe médical de “ Défense de la jeunesse scolaire ” (lettre dʼinformation de 
février 1964, page 6). 
 A savoir : * 2 heures de 6 à 8 ans ; 
   * 3 heures de 8 à 10 ans ;  
   * 4 heures de 10 à 11 ans ; 
 Nous pensons quʼau delà de 11 ans les 4 heures dʼenseignement commun ne 
doivent pas être dépassées, étant bien entendu quʼà ce stade, les matières à 
option pourront se charger dʼun contenu plus dense, réclamant plus dʼattention. 
Il est clair cependant que ces nombres sont étroitement tributaires des méthodes 
pédagogiques utilisées et pourront être modifiés au fur et à mesure des 
expériences. 
 Dʼautre part, pour les matières à option, un minimum de six heures 
hebdomadaires devra obligatoirement être réservé à la catégorie “ Activité 
physique ”. 
 
 6.- LA VIE DE ÉCOLE. 
 La vie de lʼécole devra être organisée en vue de la formation morale et civique. 
Sur ce point, nous ne saurions mieux faire que de renvoyer à la remarquable 
analyse du paragraphe 6 du plan Langevin Wallon, quʼil nous faudrait citer in 
extenso. 
 Insistons toutefois sur le fait que lʼappel à lʼinitiative et au sens démocratique ne 
devra pas seulement sʼexercer dans le domaine des activités parascolaires, 
mais également dans lʼétablissement des programmes de travail scolaire. 
 
7.- FOYER SOCIOCULTUREL 
 Lʼécole proprement dite est complétée par un foyer socioculturel situé dans 
lʼenceinte scolaire, géré dans la mesure du possible par les utilisateurs, animé 
en majeure partie du moins par les enseignants, dans le cadre normal de leur 
fonction. 
 Le but du foyer est triple : 
- permettre aux élèves lʼexercice des activités manuelles, artistiques, etc. 
mentionnées au paragraphe 3, ainsi que toute réunion dont ils prendraient 
lʼinitiative ; fournir à lʼécole des locaux et des installations spécialisées dʼintérêt 
collectif. 
- permettre aux adolescents et adultes du quartier de se cultiver dans une 
perspective communément appelée “ dʼéducation permanente ”, par des 
formules de lecture, de conférences, de projections cinématographiques, etc. 
déjà expérimentées dans les Maisons des Jeunes et de la Culture, et catalyser 
ainsi les relations entre les familles et lʼécole. 
- servir de centre dʼhébergement ou de stage durant les vacances scolaires pour 
groupes de tous ordres qui en feraient la demande (ce qui aura lʼavantage 
supplémentaire de faciliter certains financements). 
 
8.- STRUCTURE DU PERSONNEL ENSEIGNANT 
 Une réforme ne portant ses fruits que si elle est comprise et voulue par ceux qui 
lʼappliquent, les enseignants devront être nommés hors barème (nous avons 



 

obtenu lʼaccord verbal des responsables syndicaux). Ils seront recrutés parmi 
les volontaires après un stage spécial. 
 La surcharge quʼimposerait à tous les enseignants la structure que nous avons 
prévue (équipes de travail, conseil pédagogique, participation au foyer 
socioculturel...) devra trouver une compensation en déchargeant lʼenseignant de 
toutes les tâches pour lesquelles sa présence personnelle nʼest pas 
rigoureusement impérative. Ceci suppose lʼexistence dʼun cadre dʼadjoints 
dʼenseignements et de moniteurs dont le rôle nʼaurait rien de commun avec celui 
des surveillants des lycées. Le recrutement des adjoints dʼenseignement pourrait 
être facilité grâce à diverses mesures : création de postes à mi-temps, validation 
officielle des stages dans lʼétablissement de jeunes enseignants détachés des 
C.P.R., etc. 
 Enfin, partant à la fois des considérations du §6 et dʼune idée très profonde de 
Bertrand SCHWARTZ, qui estime que, dans la société future, “ tout homme 
devra devenir élève et instructeur ”, nous pensons quʼil serait opportun de 
donner aux élèves eux-mêmes, du moins à partir dʼun certain âge, des 
responsabilités pédagogiques suivant des modalités quʼil nous reste à préciser. 
 
9.- ARCHITECTURE : 
 A la lumière de ce qui précède, il apparaît évident quʼun tel établissement ne 
saurait être installé dans des locaux répondant aux normes de construction que 
nous connaissons actuellement. 
 Lʼarchitecture devra être adapté à la pédagogie et non lʼinverse. Dʼoù la 
recherche dʼune conception des locaux originale et fonctionnelle. Implantés dans 
un “ espace naturel ”, les locaux scolaires seront dispersés en bâtiments formant 
chacun une unité pédagogique, aménagée dʼemblée en fonction des modes de 
travail prévus ; ceci de façon assez souple cependant pour pouvoir sʼadapter 
aux modifications que lʼexpérience pratique ne manquera pas de suggérer. Ce 
dernier point est capital. Or la technique moderne offre aujourdʼhui les moyens 
dʼobtenir cette souplesse en faisant appel à des procédés actuels 
dʼindustrialisation du bâtiment : éléments de série permettant, à la demande, les 
transformations souhaitables et même les changements dʼimplantation. 
 Chaque unité pédagogique devra être un cadre à la fois en proportion de lʼenfant 
et esthétiquement agréable à lʼenfant. Ceci doit sʼinscrire dans lʼarchitecture 
même des bâtiments et non seulement dans leur décoration. Lʼenvironnement 
de lʼunité comprendra  par exemple des jardins dʼexpérimentation aménagés par 
les élèves, des installations de petit élevage, un bassin-piscine et pourra servir 
de lieu de détente ou dʼactivités physiques. 
 Le bâtiment lui-même comprendra deux niveaux de trois classes avec ateliers 
chacun pour lʼécole primaire et quatre classes avec studios par niveau pour le 
C.E.S. Ces bâtiments normalisés devront répondre à certaines exigences : 
éclairage naturel grâce à des baies vitrées de grande surface, insonorisation très 
poussée, possibilité dʼobscurcissement des salles... 
 Chaque classe sʼouvrira de plain-pied sur le terrain environnant par un système 
de baies coulissantes, ou, pour celles du deuxième niveau sur une terrasse 
(système favorisant les activités de plein air). Des ateliers et studios permettront 
le travail individuel ou par groupes sans quʼil en  résulte de gêne pour les autres. 
Ils pourront être séparés de la classe proprement dite par des plans de travail-
lavabos surmontés de baies vitrées. Grâce à de grandes surfaces dʼaffichage et 



 

de nombreux placards de rangement, on obtiendra lʼordre nécessaire à tout 
travail pédagogique complexe. 
 Les couloirs pourront être utilisés comme ateliers supplémentaires ou salle de 
conférence, dʼexposition, de projection... 
 Lʼétablissement, dont le plan de masse fait apparaître les diverses unités (2 pour 
la maternelle, 4 pour le primaire, 4 pour le C.E.S.) comprendra un bâtiment plus 
vaste, le foyer socioculturel, où trouveront place notamment : 
- les installations particulières communes aux divers enseignements (salle de 
sciences, salle de travaux ménagers, par exemple), des ateliers et des 
laboratoires spécialisés : photo, enregistrement, menuiserie, ferronnerie, etc.) ; 
- une bibliothèque et une discothèque ; 
- un gymnase pouvant à la demande servir de salle de spectacles (théâtre, 
concerts, cinéma, réunions, conférences...) 
Les couloirs seront aménagés de façon à pouvoir servir de galeries dʼexposition. 
 Bien entendu, et comme déjà précisé, ces installations serviront aussi bien à 
lʼécole proprement dite quʼaux activités du foyer socio-culturel, avec la 
participation des adolescents et adultes, et aux diverses sociétés du quartier, 
faisant de ce bâtiment le foyer de lʼéducation permanente. 
 Enfin, comme dans tout établissement scolaire, il est prévu  
  - un bâtiment pour les services administratifs et logements de fonction; 
  - des terrains dʼévolution polyvalents permettant tous sports et jeux. 
 Nous nʼenvisageons pas lʼaménagement de préaux ni de cours de récréation et, 
sauf obstacle technique, le nivellement du terrain ne nous paraît pas utile. 
 Construire vite donc simple est un impératif des temps présents. Les procédés 
modernes auxquels nous avons fait allusion le permettent et, qui plus est, 
diminuent le coût de construction. A la suite de contacts avec dʼéminents 
spécialistes du bâtiment, nous pensons que le prix de revient de lʼétablissement 
que nous proposons pourrait être du même ordre de grandeur que celui des 
constructions classiques. Des études plus précises sont en cours. 
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